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Monsieur Greg Hladun 
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Approbation de forer un puits (AFP) pour les puits : 

Office national 
de l'energ1e 

Apache Paramount Lac Maunoir E-35, Apache Paramount Lac Maunoir L-80, 
Apache Paramount Turton Lake G-47 et Apache Paramount Turton Lake L-23 

Monsieur, 

Nous vous mformons par les presentes que l'Office a autonse les demandes d'approbation de forer les 
pu1ts mentionnes en rubnque en vertu de l'art1cle 83 du Reglement concernant le forage des puzts de 
petrole et de gaz nature/ au Canada Vous trouverez ci-Jomt des copies, signees, des formulaires 
d'approbation visant les pmts E-35, L-80, G-47 et L-23, dont une d01t etre affichee bien en vue a chaque 
bureau de chantier, tel que l'exige le Reglement concernant le forage des pu1ts de petrole et de gaz 
nature/ au Canada 

Tout changement ou ecart par rapport au programme approuve doit etre expressement approuve par le 
delegue a l'expl01tat1on. Nous vous rappelons que toutes Jes activites gazieres et petroheres doivent 
sat1sfaire, au mm1mum, aux exigences du Reglement concernant le forage des puzts de petrole et de gaz 
nature/ au Canada, amsi qu'aux dispositions du Reglement sur la securzte et la sante au travazl (petrole 
et gaz) et du Code canadzen du travazl, partze II. Vous trouverez les cond1t1ons d'approbat10n en annexe 

Si vous avez des questions, n'hesitez pas a appeler Chns Knoechel, au 299-3866. 

Vemllez agreer, Monsieur, mes salutations distmguees. 

T. M. Baker 

PJ 

c.c M. Fortier (MAINC) 

444 Seventh Avenue SW 
Calgary, Alberta T2P OXB 

444, Sept1eme Avenue S -0 
Calgary (Alberta) T2P OXB Canada 

TelephonefTelephone (403) 292-4800 
Facs1m1lefTelecop1eur (403) 292-5503 

http //www neb-one gc ca 
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1. Le formula1re Approbation de forer un puits doit etre affiche bien en vue sur le chantier de forage 
tel que l'exige ]'article 103 du Reglement concernant le forage des puits de petrole et de gaz 
nature/ au Canada. En outre, des copies du Reglement precite amsi que du Reglement sur la 
securite et la sante au travail (petrole et gaz) doivent etre conservees sur le chantier de forage et 
mises a la d1spos1t1on de toute personne qui en ferait la demande Sur le Chantler (article 102 du 
Reglement concernant le forage des pulfs de petrole et de gaz nature/ au Canada et ahnea 
125 (l)e) du Code canadien du travail, Part1e II, respect1vement) 

2. Exigences relatives aux echant11lons des debla1s de forage (pour Jes pmts E-35, L-80, G-47 et 
L-23) 

a 5 metres d'mtervalle: Deux ensembles d'echant11lons laves dans des fioles de 11 ml. Un 
ensemble d'echantillons non laves, 500 grammes (environ la taille de deux pomgs) dans 
des sacs impermeables a l 'humidite. Les sacs a revetement mteneur en plasttque ne sont 
pas acceptes Les boues mverses d01vent etre ret1rees. Les sacs d'echantdlons porteront 
une etiquette, sur laquelle 11 faut indiquer avec exactitude l'mtervalle et le nombre de sacs 
(c.-a-d., 1 de 3, etc.). Tous Jes echantlllons do1vent etre completement secs ou 1ls seront 
retoumes pour etre seches. 

b. 10 metres d'mtervalle : Sans objet. 
c. Echant1llons mis en boites: Sans objet. 
d. Tous les echantillons d01vent etre hvres au bureau de Calgary de la Commiss10n 

geologique du Canada, s1tue au 3303, 33e Rue N.-0., a l'attention du chef, Entrepot de la 
collect10n de carottes et d'echantlllons. Une cop1e de la lettre d'accompagnement des 
carottes et des echanttllons doit etre envoyee au delegue a l'expl01tation a l'Office 
national de l'energ1e. 

Outre Jes echant11lons geologiques en boute11les soum1s a l'analyse de la CGC, Jes ensembles 
d'echant11lons foum1s a l'ONE ne peuvent pas etre ut1hses aux fins d'analyses par une soc1ete 
pnvee car 1ls font part1e du dossier pubhc. Votre entrepnse devra1t se procurer des ensembles 
d'echant1llons supplementa1res lors des forages s1 elle prev01t en fa1re une analyse pnvee. 
Autrement, vemllez vous reporter aux rense1gnements sur les autonsattons foum1es dans la 
pubhcation de l'ONE mtitulee Etude et echantillonnage de matenaux de puits provenant des 
terres domamales relevant de la competence de I 'Office national de l 'energie 

3. Les operations hees a la suspension des travaux dans un pmts ou a la cessation d'exploitat1on 
d'un puits d01vent respecter Jes exigences du Reglement concernant le forage des puits de petrole 

et de gaz nature/ au Canada. Apres l'execut1on du programme, un Rapport d'arret des travaux 
hes a un pmts accompagne d'un schema du pmts de forage d01t etre rem1s 
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4. Des rapports g~olog1ques ( comprenant Jes descnpt1ons, Jes d1agraph1es et Jes releves de detection 
de gaz) et des rapports de forage do1vent etre envoyes par telecop1eur tous Jes 1ours avant 8 h 30, 
a !'attention du delegue a l'expl01tat1on (numero de telecop1eur: (403) 292-5876). Vemllez av1ser 
Trena Barnes (numero de telephone . ( 403) 299-3192) SI vous eprouvez des d1fficultes de 
transm1ss1on des rapports de forage quot1d1ens 

5 Vemllez fournir deux copies des 1mpnmes et fich1ers numenques (en format LASH) defimt1fs de 
toutes Jes diagraph1es prodmtes, sur un d1sque compact Vemllez vous assurer que Jes d1sques 
compacts sont max1m1ses et qu'ils accompagnent le rapport final sur le pmts. 

6 Les donnees a commumquer au delegue a l 'expl01tat1on comprennent egalement une description 
des echantdlons d'eclats de forage, Jes echant1llons de carottes et de flmdes et Jes resultats des 
essais aux tiges. Les analyses de carottes amst que Jes analyses des donnees de press1on et de 
temperature, le cas echeant, do1vent auss1 etre fourn1es 

7. VemllezJomdre au rapport final sur le puits un sondage de pu1ts final s1gne par un arpenteur des 
terres du Canada. 

8 Apache dmt apphquer ou faire apphquer toutes Jes poht1ques, methodes, mesures d'attenuat1on, 
recommandat1ons et procedures concernant la protection de I' env1ronnement qm sont 
mentionnees dans sa demande 

9 Dans Jes 30 JOurs smvant la fin du programme de forage, Apache do1t deposer aupres du de!egue 
a l'explo1tat10n un av1s, de la part d'un dmgeant de la soc1ete, confirmant que le proJet approuve 
a ete realise conformement a toutes Jes cond1t1ons pertmentes enoncees dans chaque Approbation 
de forer un pmts Si Apache n'est pas en mesure de confirmer le respect de l'une ou l'autre de ces 
cond1t1ons, elle devra en presenter Jes ra1sons au delegue a l'explo1tat1on 

10. Apache do1t observer les hgnes directnces concernant les normes de quahte de l'a1r amb1ant dans 
les Temtmres du Nord-Ouest (Gmdehne for Ambient Air Quality Standards m the Northwest 
Territories) au moment d'effectuer toute operation de bn1lage a la torche associee au programme 
de forage Lac Maumor ou Lake Turton 


